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pour restaurer la place de la justice

 ©
 P

hi
lip

pe
 C

ab
ar

et

Le 5 janvier 2023, le garde des Sceaux a enfin dévoilé le plan 
d’action issu des États généraux de la justice. Un programme 
ambitieux aux échéances diverses qui touche tous les pans de 
l’institution judiciaire.
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